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Mardi 07 Novembre 2023        

 

Exportation: organisation mardi d'un atelier sur les procédures bancaires, 

douanières et fiscales 

 

Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations organisera, mardi prochain, 

un atelier sur les procédures bancaires, douanières et fiscales relatives à l'exportation, indique 

dimanche un communiqué du ministère. 
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Cet atelier, prévu à Alger sous l'égide des ministres du Commerce et de la Promotion des 

exportations, Tayeb Zitouni, et des Finances, Laaziz Faid, vise à "prendre connaissance des 

préoccupations et des défis auxquels sont confrontés les exportateurs en termes de procédures 

financières, bancaires et douanières", précise la même source. 

Cet atelier verra la participation de cadres des secteurs du Commerce et des Finances, de la 

Banque d'Algérie, des Douanes et des Impôts. 

Prendront également part à cet événement des représentants de l'Association des banques et 

des établissements financiers (ABEF), des représentants de banques, des représentants de la 

Compagnie algérienne d'assurance et de garantie des exportations (CAGEX), les présidents 

d'associations professionnelles et des représentants des filières professionnelles et 

d'entreprises exportatrices dans divers secteurs. 

 

Tiaret: plus de 4.500 inscrits au centre des impôts utilisent la plateforme 

numérique "Jibaitik" 

Un total de 4.073 opérateurs économiques de la wilaya de Tiaret s’appuient sur la plateforme 

numérique Jibaitik pour déclarer leurs impôts à distance, a-t-on appris lundi auprès du 

Directeur de wilaya des Impôts, Ahmed Benyahia Benchergui. 

Cette plateforme numérique interactive, lancée au centre de wilaya des impôts en 2018, a 

prouvé son efficacité et sa souplesse, ce qui explique l’engouement des opérateurs 

économiques, qui sont au nombre de 4526 inscrits au centre des impôts, pour ce nouveau 

mode de paiement des impôts  dés son adoption. 

L’apport de cette plateforme a permis de réduire la tension relevée au niveau des guichets de 

déclaration fiscale, les 19 et 20 de chaque mois, après qu'il soit devenu possible pour les 

opérateurs de déclarer leurs impôts et de consulter leur situation fiscale sans avoir besoin de 

se déplacer au centre, a ajouté le même responsable. 

Ces résultats ont été obtenus grâce à des réunions de coordination avec des experts-

comptables agréés, ainsi qu'avec des représentants de groupes professionnels, tels que l’Union 

nationale des commerçants et artisans et la Chambre de commerce et de l'industrie, au cours 

desquelles des explications ont été données sur les avantages de cette initiative, qui permet à 

l’opérateur d’accéder à la plateforme dans un délai maximum de 48 heures, après l'inscription 

volontaire et l'obtention d'un numéro secret, selon M. Benchergui. 

Il a souligné que les opérateurs inscrits dans ce centre activent dans plusieurs secteurs, tels 

que les entreprises de construction, les bureaux de comptabilité et d'études, les grossistes, les 

pharmaciens, les cliniques médicales, les carrières, les minoteries, les transports, les stations-

service et diverses unités de production. 
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Pour généraliser le travail avec cette plateforme numérique, le directeur régional des impôts 

de la région de Chlef , Hassan Belmokhtar, a présidé dimanche la cérémonie de lancement de 

la plateforme numérique "jibaitik" au centre des impôts de proximité de la ville de Tiaret,  en 

présence du wali de Tiaret, Ali Bougherra. 

A  cette occasion, M. Belmokhtar a indiqué à l’APS que cette plateforme numérique offre 

plusieurs avantages aux assujettis au régime fiscal parti el, ainsi qu'aux citoyens résidant dans 

sa juridiction géographique, en matière de déclaration à distance de leurs impôts et l’obtention 

des documents sans avoir à se déplacer. 

Par ailleurs, cette plateforme aide les agents de l'administration fiscale dans les opérations de 

contrôle, les recouvrements et la collecte d’informations pour rendre le système fiscal efficace 

et flexible, selon le même responsable. 

Il a, en outre, indiqué que la plateforme Jibaitik a été précédée par d'autres plateformes, 

notamment Moussahamatik , en plus du site électronique de la Direction Générale des Impôts, 

qui permet aux citoyens de consulter le système juridique du secteur, de copier les documents 

fiscaux et de communiquer avec l'administration centrale par courrier électronique. 

Depuis le début de cette année, le Centre des Impôts de proximité de la ville de Tiaret a 

recensé 14.285 inscrits au régime fiscal partiel des travailleurs des professions libérales et 

1.438 entreprises et artisans bénéficiant d'avantages fiscaux, à l’instar des entreprises créées 

dans le cadre de l’Agence nationale de soutien à l'entrepreneuriat, la Caisse nationale 

d'assurance chômage (CNAC) et l'Agence nationale de gestion du microcrédit (ANGEM), 

ainsi que les citoyens concernés par l’imposition sur l’habitat, les locaux commerciaux et 

autres. 

 

Exportation : Organisation mardi d'un atelier sur les procédures bancaires, 

douanières et fiscales 

Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations organisera, mardi prochain, 

un atelier sur les procédures bancaires, douanières et fiscales relatives à l'exportation, indique 

dimanche un communiqué du ministère. 

Cet atelier, prévu à Alger sous l'égide des ministres du Commerce et de la Promotion des 

exportations, Tayeb Zitouni, et des Finances, Laaziz Faid, vise à "prendre connaissance des 

préoccupations et des défis auxquels sont confrontés les exportateurs en termes de procédures 

financières, bancaires et douanières", précise la même source. 

Cet atelier verra la participation de cadres des secteurs du Commerce et des Finances, de la 

Banque d'Algérie, des Douanes et des Impôts. 

Prendront également part à cet événement des représentants de l'Association des banques et 

des établissements financiers (ABEF), des représentants de banques, des représentants de la 
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Compagnie algérienne d'assurance et de garantie des exportations (CAGEX), les présidents 

d'associations professionnelles et des représentants des filières professionnelles et 

d'entreprises exportatrices dans divers secteurs. 

 

Chabane Assad, fondateur du cabinet Finabi : «Il y a une surliquidité croissante 

des banques islamiques» 

Finabi Conseil a mesuré le poids de la liquidité de la Banque Centrale dans les bilans des 

banques algériennes. il affirme «une surliquidité croissante des banques islamiques, à l'instar 

d'El Baraka Banque». Ainsi, «le ratio liquidité bancaire/total actifs frôle les 46% en 2022, 

proche de celui de 2021, et a connu une augmentation par rapport aux années antérieures». 

Les crédits à l’économie, enchaîne le même responsable, «sont au même niveau que les 

ressources logées au niveau de la Banque d'Algérie qui ne sécrètent aucune profitabilité à El 

Baraka».  

En outre, contrairement aux autres Banques conventionnelles, «El Baraka ne peut pas 

mobiliser ces ressources oisives dans l'achat de bons de trésor, car ces titres ne sont pas 

conformes à la Charia». Sur un total de 229 milliards de DA des ressources récoltées en 2022, 

«seuls 131,5 milliards ont été destinés au financement de l'économie, 127,5 milliards de DA 

ont été sous forme liquide, donc, aucune profitabilité pour El Baraka».  

Une question se pose : que faire pour optimiser l'utilisation des ressources récoltées ? Le 

fondateur du cabinet Finabi conseil propose «un engineering financier qu’il juge adéquat pour 

améliorer la profitabilité des banques islamiques et booster le financement de l'économie 

réelle». 

Il est impératif, enchaîne M. Assad, que «l'autorisation des Sukuk et la réglementation 

inhérente à ces derniers soient effectives promptement afin que les banques islamiques 

puissent optimiser l'utilisation de leurs ressources». La surliquidité «sera transférée au Trésor 

public. En contrepartie, les banques islamiques recevront un rendement conforme à la 

Charia». Cependant, «les recettes recueillies par le trésor public doivent être logées dans un 

fonds ou une banque d'investissement islamique dont l'objectif principal est de financer les 

projets d'investissement selon les mécanismes de Al Moucharaka et Al Moudharaba».  

Le statut juridique de ce fonds «doit être une EPE ». La gouvernance et la gestion de ce fonds, 

explique M. Assad, «seront déléguées à des équipes spécialisées dans la finance islamique 

pour éviter les relents bureaucratiques». Pour le premier responsable du cabinet Finabi 

conseil, «un fonds est plus pertinent pour cibler les investissements car les règles prudentielles 

sont plus flexibles et le recueil des garanties n'est pas nécessaire car le fonds sera 

actionnaire».  

Notons que pour les sukuks, il est prévu que le cadre juridique et règlementaire régissant le 

marché sera mis en place courant 2023 pour créer un climat idoine pour le développement de 

l'industrie financière islamique en Algérie. L'apport de la démarche est important, en ce sens 
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qu’elle permettra d’imprimer une dynamique sans précédent à la place financière. Ceci d’une 

part, et, de l’autre, les Sukuk peuvent faciliter le financement de projets économiques et 

constituent une meilleure alternative à l’endettement, ainsi qu’une solution de choix pour le 

financement des déficits budgétaires. 

En effet, les Sukuk étant adossés à des actifs tangibles peuvent constituer une alternative pour 

toute entité de droit public ou privé désirant lever des fonds à travers des mécanismes de 

marché dans le respect des principes de la chari'a. Dans cette optique, si l'émission de Sukuk 

souverains est possible et n'étant pas soumise aux contraintes imposées par le code du 

commerce, les émissions privées doivent obtenir, préalablement, le visa de la Cosob, ce qui 

requiert un ancrage légal au niveau des dispositions régissant les valeurs mobilières dans le 

code du commerce. 

 

Exportation : Un atelier ce mardi sur les procédures bancaires, douanières et 

fiscales 

Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations organisera, mardi prochain, 

un atelier sur les procédures bancaires, douanières et fiscales relatives à l’exportation, indique 

dimanche un communiqué du ministère. 

      Cet atelier, prévu à Alger sous l’égide des ministres du Commerce et de la Promotion des 

exportations, Tayeb Zitouni, et des Finances, Laaziz Faid, vise à « prendre connaissance des 

préoccupations et des défis auxquels sont confrontés les exportateurs en termes de procédures 

financières, bancaires et douanières », précise la même source. Cet atelier verra la 

participation de cadres des secteurs du Commerce et des Finances, de la Banque d’Algérie, 

des Douanes et des Impôts. 

      Prendront également part à cet événement des représentants de l’Association des banques 

et des établissements financiers (ABEF), des représentants de banques, des représentants de la 

Compagnie algérienne d’assurance et de garantie des exportations (CAGEX), les présidents 

d’associations professionnelles et des représentants des filières professionnelles et 

d’entreprises exportatrices dans divers secteurs. 
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Tebboune à l’ouverture de l’année judiciaire 2023-2024 : « Continuer à poser les 

fondements d’un Etat de droit » 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, président du Conseil supérieur de la 

magistrature (CSM), a présidé, ce lundi, au siège de la Cour suprême à Alger, l’ouverture de 

la nouvelle année judiciaire 2023/2024. 

Le chef de l’État qui a fait du renforcement de l’institution judiciaire son cheval de bataille à 

travers l’amendement constitutionnel de 2020, qui a esquissé  les contours de la réforme de ce 

secteur, a tenu à cette occasion à mettre en exergue les réalisations des programmes tracés et 

de rappeler les objectifs escomptés. Cette priorité ne lui a, cependant,  pas fait oublier 

l’escalade sioniste contre les territoires occupés. Le président de la République a, ainsi, appelé 

dans son allocution, « les instances internationales à porter plainte devant la Cour pénale 

internationale contre l’agression sioniste, suite aux violations commises contre le peuple 

palestinien ». 

« Moi, devant les hommes et les femmes de justice, je me demande où est la justice dans le 

monde et où est le droit des peuples opprimés, notamment du peuple palestinien? », s’est-il 

interrogé. Et d’ajouter, « en Palestine occupée, toutes les normes et valeurs d’humanité, 

morales, religieuses et juridiques se sont effondrées face aux massacres brutaux dont le 

monde est témoin quotidiennement, commis par l’occupation contre le peuple palestinien 

frère, au milieu d’un terrible silence mondiale. ». 

« J’appelle tous les peuples libres du monde, les juristes arabes, les organisations et 

organismes des droits de l’homme à intenter une action en justice devant la Cour pénale 

internationale et les organisations internationales des droits de l’homme contre l’entité 

israélienne, car c’est le seul moyen de mettre fin à l’impunité qui dure depuis des décennies 

pour les crimes commis contre les Palestiniens. », a-t-il déclaré.  Pour le président de la 

République, « des poursuites internationales efficaces restent le seul recours dont disposent 

nos frères palestiniens pour obtenir la justice internationale et restaurer leurs droits légitimes à 

établir leur État indépendant avec Al-Qods comme capitale. ». 

 Il est a été, par ailleurs, question pour le chef de l’Etat de faire une halte, à travers cette 

cérémonie, sur « les étapes majeures franchies par notre pays pour renforcer la structure 

constitutionnelle et législative afin de renforcer l’indépendance du pouvoir judiciaire et le rôle 

du Conseil suprême de la magistrature dans la gestion des affaires des juges ». Pour atteindre 

cet objectif, le président de la République a réitéré sa volonté «poursuivre l’édification des 

fondements de l’Etat de droit, basé sur la justice et l’égalité et faisant de la citoyenneté la base 

des relations de l’État avec ses enfants. »  

Pour le président Tebboune, « tout droit dont jouit l’homme s’accompagne d’un devoir, et 

toute liberté s’accompagne d’une responsabilité, et il n’est en aucun cas possible de faire de 
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l’exercice des droits un prétexte pour justifier des abus, des insultes et des rumeurs tendant à 

déstabiliser la sécurité et la stabilité du pays ».  

Et de poursuivre, « l’étape actuelle exige que chaque individu, groupes et institutions, 

s’unissent et prennent conscience de l’importance de l’unité et des transformations dont le 

monde est témoin et comprendre les défis et les enjeux ». Il affirme que « la loi représente le 

cadre qui régit le travail des juges et, dans cette perspective, on a veillé à réformer de 

nombreux textes juridiques dans le but de les adapter à la Constitution et d’incarner les 

engagements que j’ai pris envers le peuple, au premier rang desquels figure la moralisation de 

la vie publique et la lutte contre les dérives qui se sont propagées dans la société ». A cette 

occasion, assure t-il, « nous apprécions les efforts déployés par l’institution législative pour 

accompagner le gouvernement, afin d’établir une réforme législative globale qui s’adapte à la 

mutation accélérée de la société, conformément à une vision globale et intégrée et qui soit 

cohérente avec l’évolution de la réforme nationale et le changement souhaité ». 

Davantage d’efforts pour accélérer le rythme du jugement des affaires 

 Construire l’État de droit nécessite, selon le chef de l’Etat, «  un travail assidu et continu en 

développant et en moralisant l’activité judiciaire afin de garantir sa qualité et son efficacité en 

assurant une équité envers le justiciable et une protection contre l’arbitraire et la partialité ». Il 

fait, ainsi, observer que «   l’impartialité, la compétence et la probité du juge sont les 

instruments qui garantissent la protection des décisions qu’il rend au nom du peuple et 

renforce le noble message qu’il délivre ». 

Le Conseil supérieur de la magistrature doit, insiste t-il, «  jouer pleinement son rôle, en 

s’engageant avec toute la détermination nécessaire pour garantir le respect des expertises et 

l’éthique du pouvoir judiciaire, et en s’opposant à toutes les déviations et transgressions qui 

nuisent à la crédibilité de ce secteur ». « La Constitution a consacré de nombreux droits. Mais, 

l’exercice de ce droit n’atteindra pas l’objectif souhaité s’il n’est pas accompagné de 

procédures contribuant à résoudre l’affaire dans un délai raisonnable », a tenu à préciser le 

président Tebboune. Pour lui, « les procès qui durent des années créent un sentiment 

d’insatisfaction chez le citoyen et prolongent ses souffrances pour recouvrer ses droits ». 

C’est pourquoi, dit-il, « nous sommes impatients de déployer davantage d’efforts pour 

accélérer le rythme du jugement des affaires, achever le projet de transformation numérique et 

bénéficier des mécanismes du règlement électronique du contentieux et du travail tout en 

introduisant de la flexibilité dans les procédures judiciaires et les simplifier ». 

Il ne fait aucun doute, plaide t-il, que « faciliter l’accès à la justice en améliorant les 

procédures contentieuses et en consacrant des mécanismes de justice préventive contribuera à 

améliorer la qualité du travail judiciaire et réduira la charge qui pèse sur les tribunaux ». Il 

tient, enfin, à saluer « les efforts déployés par le secteur judiciaire pour réaliser des avancées 

significatives dans le domaine de la numérisation, en intégrant les technologies des médias et 

de la communication dans l’appareil judiciaire, dans le but de répondre aux exigences de la 

justice électronique ». 
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Commerce et promotion des exportations 

La chaîne de valeurs se met en place 

Les défis auxquels sont confrontés les exportateurs ont été au coeur d'un atelier de travail. 

Aux portes de la Zlecaf (Zone africaine de libre-échange) l'économie algérienne frémit. 

L'Algérie, forte de son statut d'État membre d'Afreximbank, acquis en juin 2022, met tout en 

oeuvre pour que les entreprises nationales accèdent à de nouveaux marchés. Cette adhésion à 

la banque panafricaine d'import-export (Afreximbank), acteur incontournable de la finance 

continentale, jumelée aux opportunités que la Zlecaf ne manquera pas d'offrir aux entreprises 

algériennes, galvanise la volonté politique d'accompagner les opérateurs algériens au- delà des 

frontières du pays.  

C'est à ce titre que le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations organise un 

atelier sur les procédures bancaires, douanières et fiscales relatives à l'exportation.  

Cet atelier prévu, aujourd'hui, à Alger, sous l'égide des ministres du Commerce et de la 

Promotion des exportations, Tayeb Zitouni, et des Finances, Laâziz Faïd, vise à «prendre 

connaissance des préoccupations et des défis auxquels sont confrontés les exportateurs en 

termes de procédures financières, bancaires et douanières», est-il précisé. Cet atelier voit la 

participation de cadres des secteurs du commerce et des finances, de la Banque d'Algérie, des 

Douanes et des Impôts.  

Prennent également part à cet évènement des représentants de l'Association des banques et 

établissements financiers (Abef), des assurances et de garantie des exportations (Cagex) les 

présidents d'associations professionnelles et des représentants des filières professionnelles et 

d'entreprises exportatrices dans divers secteurs.  

L'accompagnement des banques et des assurances a été une revendication constante des 

opérateurs au fort potentiel à l'export.  

Dans ce déploiement interafricain, voire mondial, l'Algérie a bien des cartes à faire valoir, et 

ce dans nombre de secteurs, où, elle est performante dont celui du pharmaceutique, 

l'agroalimentaire, le textile, le papier, l'électronique... En partant à la conquête des marchés 

étrangers, il s'agit, comme le rappelle Saïd Djellab, expert économique et commercial 

international et ancien ministre du Commerce, de faire jouer toute une chaîne de valeurs, 

locale, régionale et continentale devant prévaloir à l'approche de la Zlecaf.  

Cette chaîne de valeurs participe à créer de la valeur ajoutée, tout en pesant sur des paramètres 

clés comme les droits de douanes et la création de label, dont celui du «Made in Africa». À en 

croire nombre d'opérateurs algériens, la plus grosse difficulté qui persiste en Afrique est celle 

qui consiste à sécuriser les payements.  
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«Le rapatriement de l'argent en Afrique demeure un souci majeur pour l'exportateur 

aujourd'hui. Nous sommes passés de 120 jours à 180 jours, un délai autorisé par la Banque 

d'Algérie, ce qui est déjà appréciable.  

Le plus dur reste de trouver les bons partenaires qui puissent distribuer nos produits et assurer 

le paiement des factures en temps voulu, et c'est pour cette raison que les choses prennent 

souvent du temps», a eu par exemple à confier à L'Expression, Amor Habès patron de 

Faderco et qui a fait le choix d'aller vers l'Afrique, un choix qu'il qualifie de stratégique. 

 

La Banque mondiale avertit 

Le baril pourrait dépasser les 150 dollars 

La guerre au Moyen-Orient fera flamber les cours de l'or noir, estime dans son dernier rapport 

l'institution de Bretton Woods. 

La probabilité d'un baril à 100 dollars refait à nouveau surface. Les bombardements et les 

pilonnages sauvages que mènent l'entité sioniste contre la population de la bande de Ghaza 

pourraient déboucher sur un embrasement de la région. Le Moyen-Orient est 

incontestablement sur une poudrière. Sa probable explosion aura inévitablement des 

conséquences sur le marché mondial du pétrole. Les prix du baril pourraient dépasser les 150 

dollars. C'est la Banque mondiale qui en fait le constat.  

La guerre entre Israël et le Hamas, déclenchée par l'attaque sans précédent du mouvement 

islamiste palestinien le 7 octobre dernier, pourrait provoquer un nouveau choc de prix sur les 

matières premières, a prévenu l'institution de Bretton Woods, dans son dernier rapport publié 

le 30 octobre dernier.  

Depuis le début du conflit, le prix du pétrole a d'ores et déjà augmenté de 6%. Or, le risque de 

le voir s'étendre plus largement dans la région pourrait entraîner une hausse encore plus 

sensible des prix, tant du pétrole que des produits agricoles, assurent les rédacteurs de ce 

document. «Le conflit au Proche-Orient vient s'ajouter au plus gros choc sur le marché des 

matières premières depuis les années 1970 provoqué par (le conflit armé russo-ukrainien, 

ndlr)», a fait remarquer le chef-économiste de l'institution financière internationale, Indermit 

Gill. 

«Les décideurs politiques doivent être vigilants. Si le conflit (entre l'entité sioniste et le 

mouvement de résistance palestinienne Hamas, ndlr) devait gagner en intensité, l'économie 

mondiale devrait faire face à un double choc énergétique pour la première fois depuis des 

décennies», a-t-il averti. 

Le prix du baril ne serait pas loin des 150 dollars. Voire plus. L'impact dépendra grandement 

de ses effets sur les exportations de pétrole dans le monde, estime la Banque mondiale. Trois 

scénarios sont prévus. Dans le cas d'un impact limité, le prix du pétrole pourrait monter de 3% 
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à 13%, pour atteindre entre 93 et 102 dollars. Dans le scénario médian, le pétrole atteint une 

fourchette comprise entre 109 et 121 dollars.  

Dans le scénario du pire, le pétrole atteint des sommets, entre 140 et 157 dollars, soit 

potentiellement supérieur au record absolu de 147,50 dollars, observé en 2008, peut-on lire 

sur le site du quotidien français La Tribune. Il faut savoir que le baril de Brent qui, après avoir 

frôlé les 140 dollars le 7 mars 2022, deux semaines après le début du conflit armé entre la 

Russie et l'Ukraine, non loin de son record absolu de juillet 2008 où il avait dépassé les 147 

dollars, lors de la crise financière (Subprimes) aux États-Unis tourne aujourd'hui autour des 

85 dollars. Alors que la référence américaine, le West Texas Intermediate (WTI) affiche un 

peu plus de 80 dollars. Il faut souligner que, la Banque mondiale qui avait fait part de ses 

craintes, n'avait jusque-là pas osé un scénario chiffré qu'aurait impacté un conflit armé 

généralisé au Moyen-Orient. 

La guerre risque d'avoir «un grave impact sur le développement économique», avait prévenu, 

à ce propos le président de l'institution de Bretton Woods, Ajay Banga, à l'ouverture de la 

conférence Future Investment Initiative (FFI) à Riyadh, la semaine passée. «Je pense que 

nous nous trouvons à un moment très dangereux», a-t-il souligné. 

Moscou et Riyadh prolongent leurs coupes 

Les prix du pétrole font un bond significatif. Un coup de fouet après que l'Arabie saoudite et 

la Russie ont annoncé la prolongation de la baisse de leurs productions jusqu'à la fin de 

l'année. Les deux poids lourds du marché de l'or noir, membres influents de l'Opep+, ont 

décidé durant le week-end qu'ils maintiendraient leurs baisses de production et d'exportation 

dans les volumes prévus jusqu'à la fin de l'année.  

La Russie poursuivra une réduction volontaire déjà annoncée «de 300000 barils par jour de 

l'offre de pétrole et de produits pétroliers sur les marchés mondiaux jusqu'à la fin du mois de 

décembre 2023», a déclaré dimanche dans un communiqué le vice-Premier ministre russe 

Alexandre Novak. 

L'Arabie saoudite a, quant à elle, confirmé dans une déclaration séparée sa coupe de 

production d'un million de barils par jour jusqu'à la fin de l'année, a indiqué dimanche 

l'agence de presse officielle saoudienne SPA. 

 

PLF 2024: Le tabac plus cher 

Le tabac coûtera plus cher l’année prochaine. Le projet de loi de finances (PLF) 2024, 

présenté samedi devant la Commission des finances et des budgets de l’APN, prévoit 

d’augmenter la taxe additionnelle sur les produits tabagiques de 13 dinars (DA), en passant de 

37 à 50 DA. 

https://www.algerie-eco.com/2023/11/04/apn-faid-presente-le-plf-2024-devant-la-commission-des-finances-et-du-budget/
https://www.algerie-eco.com/2023/11/04/apn-faid-presente-le-plf-2024-devant-la-commission-des-finances-et-du-budget/
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Selon l’exposé des motifs, cette proposition de mesure « vise à réaménager les dispositions de 

l’article 36 de la loi de finances pour 2002, modifié et complété, ayant institué la taxe 

additionnelle sur les produits tabagiques à l’effet de réviser à la hausse le tarif de cette taxe de 

37 à 50 DA (augmentation de 13 DA par paquet, bourse ou boîte, soit 35% du montant de la 

taxe) et de revoir, par voie de conséquence, l’affectation du produit de cette taxe. 

La finalité de cette mesure a pour objet, d’une part, de réduire la consommation du tabac et la 

charge de morbidité associée à travers la soumission de ce produit à une forte imposition. 

D’autre part, augmenter les recettes fiscales. 

La mesure devrait assurer des recettes supplémentaires d’environ 19,3 milliards de dinars, 

selon le gouvernement. 

Ce dernier justifie cette augmentation par le niveau très faible de la pression fiscale sur le 

paquet de cigarettes en Algérie comparativement à d’autres pays. 

En effet, rappelle-t-il, la pression fiscale en Algérie se situe entre 50 et 56% en fonction des 

prix des cigarettes, alors qu’elle se situe entre 65 et 87% pour certains autres pays, tels que la 

Tunisie (70%) et la France (85%). 

L’épidémie de tabagisme fait plus de 8 millions de morts chaque année dans le monde. Sur 

ces 8 millions, 7 millions sont dus à la consommation directe de tabac, et quelque 1,3 million 

sont des non-fumeurs qui sont involontairement exposés à la fumée du tabac (4). 

 

L’Intelligence Artificielle, fer de lance de la réforme bancaire en Algérie 

La réforme bancaire en Algérie prend un tournant décisif avec l’intégration de l’intelligence 

artificielle (IA), comme l’a souligné le ministre des Finances, Laâziz Faïd, lors de la Journée 

mondiale de l’épargne à Alger. Cette transformation numérique, loin d’être une option, est 

présentée comme une nécessité pour un secteur bancaire et financier à la fois efficace et 

développé. 

Dans son discours, le ministre Faïd a mis en exergue l’importance de l’éducation financière 

comme fondement d’une inclusion financière réussie. Il appelle à la mise en place d’un 

partenariat solide entre l’Association des Banques et Établissements Financiers (Abef) et les 

secteurs de l’éducation et de la formation. L’objectif est clair : élaborer un programme annuel 

pour renforcer la culture financière à travers toutes les strates de la société algérienne. Une 

feuille de route est recommandée pour informer et sensibiliser la population sur leurs droits et 

devoirs vis-à-vis des banques et établissements financiers.  

Cela passe par une communication efficace et des initiatives pédagogiques, telles que le 

programme national de l’éducation financière qui s’étendra bientôt aux lycéens, avec des 

récompenses pour les plus méritants et la création d’une plateforme nationale de l’éducation 

financière prévue pour avril 2024. 

https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/tobacco
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L’IA : un levier de modernisation et de protection des consommateurs 

Dans ce contexte, l’intelligence artificielle est saluée par le ministre comme la promesse d’un 

levier essentiel pour la modernisation du secteur financier algérien et la protection des 

consommateurs. L’IA est envisagée comme une technologie de rupture, capable de 

transformer en profondeur les services financiers traditionnels en introduisant des solutions 

innovantes et performantes. 

Dans le détail, l’IA permet une personnalisation accrue des services financiers, offrant aux 

clients des produits adaptés à leurs profils et besoins spécifiques. Les algorithmes prédictifs 

peuvent anticiper les demandes des clients et proposer des solutions proactives, améliorant 

ainsi l’expérience utilisateur et la satisfaction client.  

Cette technologie avancée joue également un rôle crucial dans la détection des fraudes et des 

transactions suspectes, renforçant la sécurité des opérations bancaires et la confiance des 

consommateurs dans le système financier. Bien des secteurs ont d’ailleurs commencé à 

exploiter ces possibilités au cours des dernières années. Les sites de jeu d’argent comme ce 

casino en ligne, par exemple, qui sont en contact avec les banques dans le traitement des 

transactions des joueurs ayant réalisé des gains sur leurs machines à sous ou leurs tables de 

baccarat, de roulette, de craps ou de blackjack et doivent garantir aux autorités qui les 

régissent l’existence de mesures destinées à empêcher tout blanchiment d’argent à travers leur 

plateforme, se dotent de plus en plus d’algorithmes basés sur l’intelligence artificielle afin de 

garantir une fiabilité maximale à leurs joueurs.  

Il y a fort à parier que de tels algorithmes vont dans les prochaines années s’étendre à tous les 

domaines marchands en ligne. M. Faïd a d’ailleurs à ce sujet mis en lumière le potentiel de 

l’IA à réduire les coûts opérationnels, permettant ainsi aux banques de proposer des tarifs plus 

compétitifs tout en maintenant, voire en améliorant, la qualité du service. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cresuscasino.com/fr/
https://www.cresuscasino.com/fr/
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